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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DES BERMUDES RELATIF À L’ÉCHANGE 
D’INFORMATION EN MATIÈRE FISCALE

PRÉAMBULE

CONSIDÉRANT que le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement 
des Bermudes (ci-après dénommés les « Parties ») participent depuis longtemps aux efforts 
internationaux de lutte contre la criminalité financière et d’autres crimes, y compris en ce qui 
concerne le financement du terrorisme ;

CONSIDÉRANT que le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement 
des Bermudes (avec l’autorisation du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord) reconnaissent que la législation actuelle prévoit déjà la coopération et 
l’échange de renseignements en matière fiscale pénale ;

CONSIDÉRANT qu’il est reconnu que les Parties sont compétentes pour négocier et conclure 
un accord d’échange de renseignements fiscaux ;

CONSIDÉRANT que le 15 mai 2000, les Bermudes se sont formellement engagées par écrit à 
respecter les principes de transparence et d’échange de renseignements de l’OCDE et qu’elles ont 
ensuite activement participé à son Forum mondial sur la fiscalité ;

CONSIDÉRANT qu’aucune des Parties n’a l’intention, en concluant le présent Accord, de 
proposer l’application de mesures préjudiciables ou restrictives fondées sur des pratiques fiscales 
dommageables aux résidents ou aux citoyens de l’autre Partie tant que l’Accord est en vigueur et 
que les Parties respectent les obligations qu’il leur impose ;

CONSIDÉRANT que les Parties souhaitent améliorer et faciliter les clauses et conditions qui 
régissent l’échange de renseignements en matière fiscale ;

DÉSIRANT PAR CONSÉQUENT conclure l’Accord suivant, lequel prévoit des obligations 
uniquement pour les Parties ;

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

ARTICLE PREMIER. CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD

Par l’intermédiaire de leurs autorités compétentes, les Parties se prêtent assistance en 
échangeant les renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration ou 
l’application de leur droit interne relatif aux impôts visés par le présent Accord, y compris les 
renseignements pertinents pour déterminer, établir, appliquer ou percevoir les impôts des 
personnes qui y sont assujetties ou pour mener les enquêtes sur les affaires fiscales ou les 
poursuites en matière fiscale pénale dont ces personnes font l’objet. Une Partie requise n’est pas 
tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses autorités, ni en la possession ou 
sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territoriale. Les droits et garanties dont 
les personnes bénéficient en vertu des lois ou des pratiques administratives de la Partie requise 
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demeurent applicables. La Partie requise ne ménage aucun effort pour que l’échange effectif de 
renseignements ne soit pas indûment entravé ou retardé.

ARTICLE 2. IMPÔTS VISÉS

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants institués par les Parties :
a) dans le cas des Bermudes :

les impôts directs de toute nature et de toute dénomination ; 
b) dans le cas de l’Afrique du Sud :

i) l’impôt ordinaire,
ii) l’impôt secondaire sur les sociétés,
iii) l’impôt retenu à la source sur les redevances,
iv) l’impôt sur les artistes du spectacle et les sportifs étrangers, 
v) la taxe sur la valeur ajoutée.

2. Le présent Accord s’applique également, si les Parties en conviennent, aux impôts de 
même nature ou sensiblement analogues institués après la date de signature de l’Accord et qui 
s’ajoutent aux impôts actuels ou s’y substituent. L’autorité compétente de chaque Partie notifie à 
l’autre les modifications substantielles de la législation susceptibles d’avoir une incidence sur les 
obligations de la Partie concernée en vertu du présent Accord.

ARTICLE 3. DÉFINITIONS GÉNÉRALES

Dans le présent Accord :
a) le terme « Bermudes » désigne les îles des Bermudes ;
b) le terme « Afrique du Sud » désigne la République sud-africaine et, au sens 

géographique, comprend les eaux territoriales de celle-ci ainsi que toute zone située 
en dehors des eaux territoriales, y compris le plateau continental qui, conformément 
à la législation sud-africaine et au droit international, a été ou peut être 
ultérieurement désignée comme constituant une zone à l’intérieur de laquelle 
l’Afrique du Sud peut exercer des droits souverains ou sa compétence ;

c) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale à des fins d’imposition ;

d) le terme « autorité compétente » désigne :
i) dans le cas des Bermudes, le Ministre des finances ou son représentant autorisé,
ii) dans le cas de l’Afrique du Sud, le Commissaire de l’Administration fiscale sud-

africaine ou son représentant autorisé ;
e) le terme « droit pénal » désigne toute législation pénale désignée comme telle dans le 

droit interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du Code pénal ou d’autres 
lois ;

f) le terme « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle, qu’elle ait eu lieu avant ou après l’entrée en vigueur du 
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présent Accord, susceptible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ;

g) le terme « renseignement » désigne tout fait, tout témoignage, tout document ou 
toute pièce, sous quelque forme que ce soit ;

h) le terme « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une 
Partie requise d’obtenir et de fournir les renseignements demandés ;

i) le terme « personne » désigne une personne physique, une société ou toute autre 
association de personnes ;

j) le terme « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, à condition que les actions cotées de la société 
puissent être facilement achetées et vendues par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si leur achat ou leur vente n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ;

k) le terme « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions qui 
représentent la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ;

l) le terme « bourse des valeurs reconnue » désigne toute bourse des valeurs agréée par 
les autorités compétentes des Parties ;

m) le terme « dispositif de placement collectif public » désigne tout dispositif ou fonds 
dans le cadre duquel l’achat, la vente ou le rachat d’actions ou d’autres participations 
n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs 
;

n) le terme « Partie requise » désigne la Partie au présent Accord à laquelle il est 
demandé de fournir des renseignements ou qui a fourni des renseignements en 
réponse à une demande ;

o) le terme « Partie requérante » désigne la Partie au présent Accord qui soumet une 
demande de renseignements ou qui a reçu des renseignements de la Partie requise ;

p) le terme « impôt » désigne tout impôt visé par le présent Accord.
2. Lorsqu’il est utilisé dans le présent Accord en rapport avec le renseignement, le terme 

« pertinent » est interprété de manière à assurer que le renseignement sera considéré comme 
pertinent nonobstant le fait qu’une évaluation, déterminant la pertinence du renseignement par 
rapport à une enquête en cours, ne peut être faite qu’après réception de tel renseignement.

3. En ce qui concerne l’application du présent Accord à tout moment par une Partie, tout 
terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’appelle à une interprétation différente, le 
sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme par la 
législation fiscale de ladite Partie prévalant sur le sens que lui attribuent d’autres lois de cette 
Partie.

ARTICLE 4. ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS SUR DEMANDE

1. À la demande de la Partie requérante, l’autorité compétente de la Partie requise fournit 
des renseignements aux fins visées à l’article premier du présent Accord. Ces renseignements sont 
échangés indépendamment du fait que la Partie requise en ait besoin ou non à ses propres fins 
fiscales ou que la conduite faisant l’objet d’une enquête constituerait une infraction pénale en 
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vertu de la législation de la Partie requise si elle avait eu lieu sur le territoire de cette Partie. 
L’autorité compétente de la Partie requérante ne présente une demande de renseignements en vertu 
du présent article que lorsqu’elle n’est pas en mesure d’obtenir lesdits renseignements par d’autres 
moyens, tant que cela n’engendre pas de difficultés disproportionnées.

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
suffisent pas à lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise 
prend les mesures de collecte de renseignements qu’elle juge appropriées pour fournir les 
renseignements demandés à la Partie requérante, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales.

3. Si l’autorité compétente de la Partie requérante en fait spécifiquement la demande, 
l’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article dans la 
mesure où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies 
certifiées conformes aux documents originaux.

4. Chaque Partie s’assure qu’elle a le pouvoir, sous réserve des dispositions de l’article 
premier, d’obtenir et de fournir, par l’intermédiaire de son autorité compétente et sur demande :

a) les renseignements détenus par des banques, par d’autres organismes de financement 
et par toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire, y compris 
les mandataires et les fiduciaires ;

b) les renseignements concernant la propriété juridique et effective de sociétés, de 
sociétés de personnes, de fondations et d’autres personnes, y compris dans le cas de 
dispositifs de placement collectifs, ainsi que les renseignements sur les actions, les 
parts sociales et d’autres participations ;

c) en cas de fiducies, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les 
bénéficiaires.

5. Le présent Accord n’impose pas à une Partie d’obtenir ou de fournir des renseignements 
sur la propriété des sociétés cotées ou des dispositifs de placement collectif publics, à moins que 
ces renseignements puissent être obtenus sans difficultés disproportionnées.

6. Toute demande de renseignements est formulée par écrit avec le plus de détails possible 
et précise :

a) l’identité de la personne qui fait l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ;
b) la période sur laquelle portent les renseignements demandés ;
c) la nature des renseignements demandés et la forme sous laquelle la Partie requérante 

préférerait les recevoir ;
d) le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés ;
e) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont pertinents 

pour l’administration fiscale et l’application de la législation fiscale de la Partie 
requérante en ce qui concerne la personne visée à l’alinéa a) du présent paragraphe ;

f) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles 
auprès de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une 
personne relevant de sa compétence ;

g) dans la mesure où ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ou pourrait les 
obtenir ;
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h) une déclaration attestant que la demande est conforme aux dispositions législatives et 
aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, si les renseignements 
demandés relevaient de la juridiction de la Partie requérante, son autorité compétente 
pourrait les obtenir en vertu de son droit interne ou dans le cadre normal de ses 
pratiques administratives, et que la demande est conforme au présent Accord ;

i) une déclaration attestant que la Partie requérante a usé de tous les moyens 
disponibles sur son territoire afin d’obtenir les renseignements demandés, hormis 
ceux qui entraîneraient des difficultés disproportionnées.

7. L’autorité compétente de la Partie requise accuse réception de la demande auprès de 
l’autorité compétente de la Partie requérante et fait tout ce qui est en son pouvoir pour transmettre 
les renseignements demandés à la Partie requérante dans les meilleurs délais.

ARTICLE 5. CONTRÔLES FISCAUX À L’ÉTRANGER

1. Moyennant un préavis raisonnable, la Partie requérante peut demander à la Partie requise 
d’autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à entrer sur le 
territoire de la Partie requise, dans la mesure où son droit interne le permet, en vue d’interroger 
des personnes physiques et d’examiner des documents, avec le consentement écrit préalable 
desdites personnes physiques ou des autres personnes concernées. L’autorité compétente de la 
Partie requérante notifie l’autorité compétente de la Partie requise de la date et du lieu de la 
rencontre prévue avec les personnes physiques concernées.

2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compétente de la 
Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à 
assister à un contrôle fiscal sur le territoire de la Partie requise.

3. Si la demande visée au paragraphe 2 du présent article est acceptée, l’autorité compétente 
de la Partie requise qui procède au contrôle notifie dès que possible à l’autorité compétente de la 
Partie requérante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou la personne autorisée à mener le 
contrôle et les procédures et conditions exigées par la Partie requise à cet effet. Toutes les 
décisions relatives au déroulement du contrôle sont prises par la Partie requise qui procède au 
contrôle.

ARTICLE 6. POSSIBILITÉ DE REJETER UNE DEMANDE

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de prêter son assistance dans les 
cas suivants :

a) la demande n’est pas soumise en conformité avec le présent Accord ;
b) la Partie requérante n’a pas usé de tous les moyens disponibles sur son territoire afin 

d’obtenir les renseignements demandés, sauf si le recours à ces moyens n’entraîne 
des difficultés disproportionnées ;

c) lorsque la fourniture des renseignements demandés irait à l’encontre de l’ordre 
public de la Partie requise.

2. Le présent Accord n’oblige pas la Partie requise à fournir des éléments assujettis à un 
privilège juridique ou à révéler un secret commercial, d’affaires, industriel ou professionnel ou un 
procédé commercial, à condition que les renseignements décrits au paragraphe 4 de l’article 4 du 
présent Accord ne soient pas traités comme secret ou procédé commercial de ce seul fait.
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3. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée.

4. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir et de fournir des renseignements que l’autorité 
compétente de la Partie requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son droit interne ou dans le 
cadre normal de ses pratiques administratives si ces renseignements relevaient de sa compétence.

5. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’encontre d’un ressortissant ou 
d’un citoyen de la Partie requise par rapport à un ressortissant ou à un citoyen de la Partie 
requérante se trouvant dans les mêmes circonstances.

ARTICLE 7. CONFIDENTIALITÉ

1. Tous les renseignements fournis et reçus par les autorités compétentes des Parties sont 
tenus confidentiels.

2. Les renseignements ne sont communiqués qu’aux personnes ou aux autorités (y compris 
les tribunaux et les organes administratifs) concernées par les fins énoncées à l’article premier du 
présent Accord, et ne sont utilisés par ces personnes ou autorités qu’à ces fins, y compris pour 
statuer sur un recours éventuel. À ces fins, les renseignements peuvent être divulgués dans le cadre 
de procédures judiciaires publiques ou de décisions judiciaires.

a) Les renseignements ne peuvent être utilisés à d’autres fins que celles énoncées à 
l’article premier du présent Accord sans le consentement exprès et écrit de l’autorité 
compétente de la Partie requise.

b) Les renseignements fournis à une Partie requérante en vertu du présent Accord ne 
peuvent être divulgués à aucune autre autorité.

ARTICLE 8. COÛTS

À moins que les autorités compétentes des Parties n’en conviennent autrement, les coûts 
indirectement encourus pour apporter une assistance sont à la charge de la Partie requise, et les 
coûts directement encourus pour apporter une assistance (y compris les honoraires des conseillers 
externes mandatés dans le cadre d’un litige ou à d’autres fins) sont à la charge de la Partie 
requérante. Les autorités compétentes respectives se concertent de temps à autre au sujet du 
présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de la Partie requise consulte 
l’autorité compétente de la Partie requérante à l’avance s’il est attendu que les coûts à supporter 
pour fournir des renseignements demandés seront élevés.

ARTICLE 9. PROCÉDURE AMIABLE

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties concernant l’application ou 
l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes respectives font tout leur possible 
pour régler le problème d’un commun accord.

2. Outre les accords visés au paragraphe 1 qu’elles concluent, les autorités compétentes des 
Parties peuvent convenir des procédures à suivre au titre des articles 4, 5 et 8 du présent Accord.



I-57372

19

3. Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles afin 
de parvenir à un accord en vertu du présent article.

4. Les Parties conviennent d’autres formes de règlement des différends si cela s’avère 
nécessaire.

ARTICLE 10. ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent Accord entre en vigueur après réception de la dernière des notifications écrites par 
lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de toutes les formalités juridiques requises 
à cet effet. À la date de son entrée en vigueur, le présent Accord s’applique :

a) pour ce qui est des affaires fiscales pénales, à cette date ;
b) pour ce qui est de toutes les autres questions visées à l’article premier, à la date de 

son entrée en vigueur, mais uniquement pour les exercices fiscaux commençant à 
compter de cette date ou, à défaut d’exercice fiscal, à toutes les obligations fiscales 
prenant naissance à compter de cette date.

ARTICLE 11. DÉNONCIATION

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une ou l’autre Partie.
2. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant une notification de 

dénonciation écrite. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une 
période de trois mois après la date de réception de la notification de dénonciation par l’autre 
Partie. Toutes les demandes reçues avant la date effective de dénonciation sont traitées 
conformément aux dispositions du présent Accord.

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties restent liées par les dispositions de 
l’article 7 en ce qui concerne les renseignements obtenus dans le cadre du présent Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord en deux exemplaires originaux en langue anglaise, les deux textes faisant 
également foi, et y ont apposé leur sceau.

FAIT à Hamilton le mardi 6 septembre 2011.

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement des Bermudes :
[SIGNÉ]


